
COMMUNE DE SAINT MICHEL EN GRÈVE 
Compte rendu du Conseil Municipal du 03 avril 2026 

L’an deux mille vingt-six le trois avril, à 18 heures 30 minutes, le conseil municipal s’est réuni sous la présidence de M. benoît 
DUMONT, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 27 mars 2026. 

Effectif légal du conseil municipal :   11  Nombre de conseillers présents : 10 Quorum : 06 
Nombre de conseillers en exercice : 11  Suffrages exprimés : 11  

Étaient présents les conseillers municipaux suivants : M. Benoît DUMONT, Yves Le Menn, Mme Sandrine LARHER, M. Stéphane 
ANTONELLI, Mme Patricia MIGARD, M. François HUET, Mmes SCHMITT Rome, Sandrine GUELOU, M. Mathieu LE GAL, Mme 
Frédérique TOUCHARD. 
Absent : François PONCHON -procuration à Frédérique TOUCHARD– 

Secrétaire de séance pris au sein du conseil : Yves LE MENN 

A – DESIGNATION DES COMMISSIONS ET DELEGUES  
 

Commissions 
 
Budget  3 élus dont le 

Maire 
Benoît DUMONT, Yves LE MENN, 

Sandrine LARHER, Stéphane 
ANTONELLI, Patricia MIGARD, 

François HUET, Rome SCHMITT, 
Sandrine GUELOU, Mathieu LE GAL, 

Frédérique TOUCHARD 

Marché Public  

 
Travaux 

 Titulaires : Yves LE MENN,  
Benoît DUMONT, Frédérique 

TOUCHARD, Stéphane ANTONELLI 
 

Suppléants : Sandrine LARHER, 
Mathieu LE GAL, Rome SCHMITT, 

François HUET 

Attractivité & Commerce   Président : Yves LE MENN,  
Benoît DUMONT, Rome SCHMITT 

Caisse des Ecoles 3 élus dont le 
Maire 

Sandrine LARHER, Rome SCHMITT, 
Benoît DUMONT 

Action Sociale solidarité et 

santé 

 Sandrine LARHER, Patricia MIGARD, 
Benoît DUMONT, Rome SCHMITT, 

Sandrine GUELOU 

Environnement  Yves LE MENN, Stéphane 
ANTONELLI, Frédérique TOUCHARD, 
Benoît DUMONT, Sandrine GUELOU, 

Patricia MIGARD, 

Citoyenneté et démocratie 
locale 

 François HUET, Benoît DUMONT, 
Patricia MIGARD 

Cadre de vie  Stéphane ANTONELLI,  
Sandrine LARHER, Benoît DUMONT 

Communication  François HUET,  



 
 

Délégués 
 

- Chambre des métiers 2 Frédérique TOUCHARD, François 
HUET 

- Chambre du commerce 2 Yves LE MENN, Rome SCHMITT 

-  CNAS  Sandrine LARHER 

- Commission agricole 
 

Sandrine GUELOU, Rome SCHMITT, 
Frédérique TOUCHARD 

- Correspondant défense  Benoît DUMONT 

- Lannion Trégor 
Communauté 

1 titulaire 
1 suppléant 

Titulaire : Benoît DUMONT 
Suppléant : Yves LE MENN 

- Mission locale  Sandrine GUELOU 

- Syndicat de la baie 3 
dont maire 

Yves LE MENN, Stéphane 
ANTONELLI, Benoît DUMONT 

 

- Syndicat de l’aéroport 1t+1s Titulaire Benoît DUMONT,  
Suppléant Yves LE MENN 

- Syndicat départemental 
de l'énergie SDE 

1 titulaire 
1 suppléant 

Titulaire : Yves Le Menn,  
Suppléant : Benoît Dumont  

- Syndicat mixte protection 
du littoral (VIGIPOL) 

1tit+1s Titulaire : Yves LE MENN 
Suppléant : Stéphane ANTONELLI 

 
Comités 

 
-Comité d’animation de la 
vie locale : Animation, 
culture, sport, et plage 

 Stéphane ANTONELLI, Sandrine 
LARHER, Sandrine GUELOU, Patricia 
MIGARD, François HUET, Frédérique 

TOUCHARD  
- Comité Local du 
Tourisme 

 Patricia MIGARD, Stéphane 
ANTONELLI, Frédérique TOUCHARD, 

Benoît DUMONT 

 
Le Conseil Municipal approuve les désignations ci-dessus. 
 
 

B– PETITS-INVESTISSEMENTS SUR DELEGATION 
 
Le maire informe le conseil plusieurs petits investissements auxquels ont été souscrits 
en application de la délégation accordée par la délibération 2021-059 du 08 octobre 
2021 autorisant le Maire précédent (François PONCHON) à souscrire à des 
investissements inférieurs à 3 000,00€HT. 

 



Il s’agit de : 

Date de 
signature 

Fournisseur Désignation HT TTC 

08/01/2026 SPM22 Signalétique 
Ecole 191,08€ 229,29€ 

08/01/2026 SPM22 Signalétique 
MAM 256,07€ 307,28€ 

08/01/2026 SPM22 
Signalétique 
Plaques de 

rue 
510,73€ 612,88€ 

02/02/2026 ETS Claude 
CHENU 

Ecole 
Aspirateur 193,47€ 232,16€ 

/02/2026 CHUBB Ecole 2 
extincteurs 315,66€ 378,79€ 

 
 
 

C– SAISINE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF POUR EXPERTISE  
1, ROUTE D'ARVOR 
 
Suite à l’intervention d’Urbanis, tous les co-propriétaires de la parcelle AB404, 
au 1 route d’arvor ont été contactés. Ils ont proposé de réunir la copropriété et 
de désigner un expert, à leur initiative, pour évaluer le bâtiment dans son 
ensemble. 
Sans nouvelle positive avant l’été, la commune saisira le tribunal administratif 
pour désigner un expert aux frais de la copropriété. 
 
Information diverse :  

• Une Réunion est prévue avec les commerçants le 20/04/2026 
 


